
Annexe 1a : Articles du code de l’environnement

Sous-section 2 : Dispositions applicables aux opérations soumises à 
autorisation
Article R214-6
Modifié par DÉCRET n°2014-750 du 1er juillet 2014 - art. 4 

I.-Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une 
activité soumise à autorisation adresse une demande au préfet du département ou des 
départements où ils doivent être réalisés. 

II.-Cette demande, remise en sept exemplaires, comprend : 

1° Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date 
de naissance ; 

2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être 
réalisés ; 

3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux 
ou de l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles 
ils doivent être rangés ; 

4° Un document : 

a) Indiquant les incidences directes et indirectes, temporaires et permanentes, du projet 
sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, 
y compris de ruissellement, en fonction des procédés mis en oeuvre, des modalités 
d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, 
de la nature, de l'origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des 
variations saisonnières et climatiques ; 

b) Comportant l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, 
au regard des objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation 
d'incidence Natura 2000 est défini à l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation 
et à l'exposé définis au I de l'article R. 414-23, dès lors que cette première analyse conclut 
à l'absence d'incidence significative sur tout site Natura 2000 ; 

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la 
réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux 
prévus par l'article D. 211-10 ; 

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées ; 

e) Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives ainsi qu'un 
résumé non technique. 

Les informations que doit contenir ce document peuvent être précisées par un arrêté du 
ministre chargé de l'environnement. 

Lorsqu'une étude d'impact est exigée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, elle 
est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient les informations demandées ; 

5° Les moyens de surveillance prévus et, si l'opération présente un danger, les moyens 
d'intervention en cas d'incident ou d'accident ; 
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6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier, notamment de celles mentionnées aux 3° et 4°. 

IX.-Les études et documents prévus au présent article portent sur l'ensemble des 
installations, ouvrages, travaux ou activités exploités ou projetés par le demandeur qui, 
par leur proximité ou leur connexité avec l'installation soumise à autorisation, sont de 
nature à participer aux incidences sur les eaux ou le milieu aquatique.

Sous-section 3 : Dispositions applicables aux opérations soumises à 
déclaration
Article R214-32 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par DÉCRET n°2014-750 du 1er juillet 2014 - art. 4 

I.-Toute personne souhaitant réaliser une installation, un ouvrage, des travaux ou une 
activité soumise à déclaration adresse une déclaration au préfet du département ou des 
départements où ils doivent être réalisés. 

II.-Cette déclaration, remise en trois exemplaires, comprend : 

1° Le nom et l'adresse du demandeur, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date 
de naissance ; 

2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être 
réalisés ; 

3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux 
ou de l'activité envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles 
ils doivent être rangés ; 

4° Un document : 

a) Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, 
l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux, y compris de ruissellement, en fonction des 
procédés mis en oeuvre, des modalités d'exécution des travaux ou de l'activité, du 
fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de l'origine et du volume des 
eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et climatiques ; 

b) Comportant l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, 
au regard des objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation 
d'incidence Natura 2000 est défini à l'article R. 414-23 et peut se limiter à la présentation 
et à l'exposé définis au I de l'article R. 414-23, dès lors que cette première analyse conclut 
à l'absence d'incidence significative sur tout site Natura 2000 ; 

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de 
gestion des risques d'inondation mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la 
réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi que des objectifs de qualité des eaux 
prévus par l'article D. 211-10 ; 

d) Précisant s'il y a lieu les mesures correctives ou compensatoires envisagées ; 

e) Les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les alternatives ainsi qu'un 
résumé non technique. 

Ce document est adapté à l'importance du projet et de ses incidences. Les informations 
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qu'il doit contenir peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de 
l'environnement. 

Lorsqu'une étude d'impact est exigée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3, elle 
est jointe à ce document, qu'elle remplace si elle contient les informations demandées ; 

5° Les moyens de surveillance ou d'évaluation des prélèvements et des déversements 
prévus ; 

6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du 
dossier, notamment de celles mentionnées aux 3° et 4°. 

Sous-section 4 : Dispositions communes aux opérations soumises à 
autorisation ou à déclaration

Article R214-53

I.-Lorsque des ouvrages, installations, aménagements, légalement réalisés ou des 
activités légalement exercées sans qu'il y ait eu lieu à application des textes mentionnés 
aux articles R. 214-3, R. 214-51 et R. 214-52 viennent à être soumis à autorisation ou à 
déclaration par un décret de nomenclature, conformément aux articles L. 214-1 à L. 214-6, 
l'exploitation, ou l'utilisation des ouvrages, installations, aménagements ou l'exercice des 
activités peuvent se poursuivre sans cette autorisation ou cette déclaration, à la condition 
que l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire ou le responsable de l'activité fournisse au 
préfet les informations suivantes : 

1° Son nom et son adresse ; 

2° L'emplacement de l'installation, de l'ouvrage, ou de l'activité ; 

3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'installation, de l'ouvrage, ou de 
l'activité, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être 
rangés. 

II.-Le préfet peut exiger la production des pièces mentionnées aux articles R. 214-6 ou R. 
214-32. 

Il peut prescrire, dans les conditions prévues aux articles R. 214-17 ou R. 214-39, les 
mesures nécessaires à la protection des éléments mentionnés à l'article L. 211-1. 
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Annexe 1b : Code la santé publique

Chapitre Ier : Eaux potables.

Article L1321-7 
Modifié par LOI n° 2010-788 du 12 juillet 2010 - art. 164 

I.-Sans préjudice des dispositions de l'article L. 214-1 du code de l'environnement, est 
soumise à autorisation du représentant de l'Etat dans le département l'utilisation de l'eau 
en vue de la consommation humaine, à l'exception de l'eau minérale naturelle, pour : 

1° La production ; 

2° La distribution par un réseau public ou privé, à l'exception de la distribution à l'usage 
d'une famille mentionnée au 3° du II et de la distribution par des réseaux particuliers 
alimentés par un réseau de distribution public ; 

3° Le conditionnement. 

II.-Sont soumises à déclaration auprès du représentant de l'Etat dans le département : 

1° L'extension ou la modification d'installations collectives de distribution qui ne modifient 
pas de façon notable les conditions de l'autorisation prévue au I ; 

2° La distribution par des réseaux particuliers alimentés par un réseau de distribution 
public qui peuvent présenter un risque pour la santé publique ; 
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Annexe 1c : Catégorie d’ouvrages du décret EI du 29/12/2011

Sous-section 1 : Dispositions générales 

Article R122-2
Modifié par Décret n°2011-2019 du 29 décembre 2011 - art. 1 

I.-Les travaux, ouvrages ou aménagements énumérés dans le tableau annexé au présent 
article sont soumis à une étude d'impact soit de façon systématique, soit après un examen 
au cas par cas, en fonction des critères précisés dans ce tableau. 

II.-Sont soumis à la réalisation d'une étude d'impact de façon systématique ou après un 
examen au cas par cas les modifications ou extensions des travaux, ouvrages ou 
aménagements lorsqu'elles répondent par elles-mêmes aux seuils de soumission à étude 
d'impact en fonction des critères précisés dans le tableau susmentionné. 

III.-En outre, les dispositions des I et II du présent article sont applicables : 

1° Si les travaux, ouvrages ou aménagements visés au présent article n'ont pas déjà fait 
l'objet d'une étude d'impact, lorsque ces modifications ou extensions font entrer ces 
derniers pris dans leur totalité dans les seuils de soumission à étude d'impact en fonction 
des critères précisés dans le tableau susmentionné. Sont exclus les travaux, ouvrages ou 
aménagements autorisés avant l'entrée en vigueur du décret n° 2011-2019 du 29 
décembre 2011 portant réforme des études d'impact des projets de travaux, d'ouvrages ou 
d'aménagements ; 

2° Si les travaux, ouvrages ou aménagements concernés ont déjà fait l'objet d'une étude 
d'impact, lorsque la somme des modifications ou extensions du projet ultérieures à celle-ci 
entre dans les seuils et critères précisés dans le tableau susmentionné. Ne sont prises en 
compte que les modifications ou extensions réalisées sur une période de cinq ans 
précédant la demande de modification ou d'extension projetée. 

IV.-Sauf dispositions contraires, les travaux d'entretien, de maintenance et de grosses 
réparations, quels que soient les ouvrages, aménagements ou travaux auxquels ils se 
rapportent, ne sont pas soumis à la réalisation d'une étude d'impact.

A N N E X E À L’ARTICLE R. 122-2

CATÉGORIES D’AMÉNAGEMENTS,
d’ouvrages et de travaux

PROJETS
soumis à étude d’impact

PROJETS
soumis à la procédure de « cas par cas »

en application de l’annexe III de la directive 
85/337/CE

14o Dispositifs de captage ou de recharge
artificielle des eaux souterraines.

a) Prélèvements permanents issus d’un 
forage, puits ou ouvrage souterrain dans un 
système aquifère, à l ’ exclusion des 
nappes d’accompagnement de cours 
d’eau, dans sa nappe, par pompage, 
drainage, dérivation ou tout autre procédé 
soumis à autorisation au titre de l’article R. 
214-1 du code de l’environnement.

18o Installation d’aqueducs et de 
canalisations
d’eau potable.

Aqueduc ou canalisation d’eau potable 
dont le produit du diamètre extérieur avant 
revêtement par la longueur est supérieur 
ou égal à 2 000 mètres carrés.

Aqueduc ou canalisation d’eau potable 
dont le produit du diamètre extérieur avant 
revêtement par la longueur est supérieur à 
500 mètres carrés et inférieur à 2 000 
mètres carrés.

19o Ouvrages servant au transfert d’eau. Ouvrage servant au transfert d’eau 
nécessitant un prélèvement soumis à 
autorisation au titre de l’article R. 214-1 du 
code de l’environnement.
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Annexe 1d : CODE MINIER (nouveau)

Article L411-1
• Créé par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. Annexe 

Toute personne exécutant un sondage, un ouvrage souterrain, un travail de fouille, quel 
qu'en soit l'objet, dont la profondeur dépasse dix mètres au-dessous de la surface du sol, 
doit déposer une déclaration préalable auprès de l'autorité administrative compétente.
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CAPTAGES SANS AUTORISATION ET ABANDON PRESUME

Communes PSP Nom CAP N° BRGM Maître d'ouvrage Etat Etape en cours Régime d'autorisation
BUEIL LES PLANTES 027000218 01804X0005 CAPE ACT AB Pas de procédure envisagée 12/02/00 Abandon à moyen terme
FLEURY SUR ANDELLE LES MONTS DE GOURNETS 027000023 01008X0066 ANDELLE ET SES PLATEAUX (SIAEPAP) ACT AB Pas de procédure envisagée 10/01/83 Abandon à court terme
LA VIEILLE LYRE ROUGE MOULIN DIT LA VALLEE 027000189 01791X0024 LIEUVIN ET PAYS D'OUCHE (SAEP) ACT AB Pas de procédure envisagée 19/01/05 Abandon à court terme
LYONS LA FORET LES TROIS MOULINS 027000027 01015X0027 ANDELLE ET SES PLATEAUX (SIAEPAP) ACT AB Pas de procédure envisagée 01/02/01 Abandon à court terme
MUIDS LE BUISSON MORAND 027000069 01243X0110 VEXIN NORMAND (SAEP) ACT AB Pas de procédure envisagée 01/01/81 Abandon à moyen terme
LE HAUT BRIGAULT BREUX SUR AVRE 027000248 02161X2001 SEPASE ACT EC A6- Elaboration dossier administratif 15/03/12 Abandon à court terme
THIBERVILLE ROUTE DE BERNAY 027000101 01482X0001 CORMEILLES - LIEUVIN - THIBERVILLE ACT NP A0- Procédure à lancer ou à reprendre 20/12/97 Abandon, mais incertain
FONTAINE LA SORET SOURCE 027000049 01228X0009 VALLEE DE LA RISLE (SAEP) ACT NP A0- Procédure à lancer ou à reprendre 06/10/05 Abandon, mais incertain

INS - Code 
national

Etat de la 
protection

Date Rapport 
HA



CAPTAGES AVEC DUP MAIS SANS VOLUME DETERMINE

Commune Nom CAP Code SISE N° BRGM Maître d'ouvrage Date DUP 

CHARLEVAL FONTAINE BULLANT 027000022 01008X0059 ANDELLE ET SES PLATEAUX (SIAEPAP) ACT TE 15/12/82 21/11/85
SAINT MARTIN SAINT FIRMIN LA FONTAINE DANGEREUSE 027000036 01223X0014 CORMEILLES - LIEUVIN - THIBERVILLE ACT TE 15/04/83 13/12/88
FRENEUSE SUR RISLE LE MONT GANNEL 027000041 01224X0024 CORMEILLES - LIEUVIN - THIBERVILLE ACT TE 15/04/83 12/10/88
ST AMAND DES HAUTES TERRES LE BOURICAR 027000050 01233X0010 SERPN (ROUMOIS / PLATEAU NEUBOURG) ACT TE 01/12/83 01/10/87
ST CYR LA CAMPAGNE HAMEAU DU VALANGLIER 027000051 01234X0066 SERPN (ROUMOIS / PLATEAU NEUBOURG) ACT TE 15/12/79 19/02/86
BOSROBERT LEDUC 027000053 01235X0002 SERPN (ROUMOIS / PLATEAU NEUBOURG) ACT TE 08/03/83 18/03/88
ACQUIGNY LE MAUVAIS PAS 027000074 01246X0042 SEINE EURE COMMUNAUTE AGGLO ACT TE 16/06/83 28/03/90
ST GERMAIN LA CAMPAGNE BRUYERES DU GIBET 027000110 01485X0001 LIEUVIN ET PAYS D'OUCHE (SAEP) ACT TE 06/04/83 17/03/88
BROGLIE LE CHATEAU DE GUENET 027000112 01486X0002 LIEUVIN ET PAYS D'OUCHE (SAEP) ACT TE 20/05/83 02/10/86
FONTAINE-SOUS-JOUY FONTAINE F1 027000141 01503X0002 CAPE ACT TE 01/06/80 21/11/85
LES BAUX STE CROIX LES BAUX STE CROIX 027000149 01505X0012 EVREUX COM. AGGLO (GEA) ACT TE 15/04/83 04/12/87
ST MARCEL LE PERE COTTON 027000167 01511X0079 CAPE ACT RV 01/01/97 04/08/86
CONCHES LA MAISON VERTE 027000195 01793X0035 CONCHES COM. DE COMMUNES ACT TE 13/05/93 22/11/93

Etat
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protection

Date 
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CAPTAGES SANS DUP NI AUTORISATION DE PRELEVEMENT

Communes PSP

Nom CAP N° BRGM

Maître d'ouvrage

Date initiale
AJOU LE PETIT HARCOURT DIT CHAMPIGNOLLES 027000125 01495X0002 CONCHES COM. DE COMMUNES ACT EC 02/08/13 60000 (2012) Déclaration
AJOU PUITS D'AJOU 027000127 01495X0004 VALLEE DE LA RISLE (SAEP) ACT EC A3- Phase préalable aux études Déclaration 10/11/06 1955
APPEVILLE DIT ANNEBAULT LE DOULT BILLOU 027000042 01224X0025 RISLE ET PLATEAUX (SAEP) ACT NP A0- Procédure à lancer ou à reprendre 15/10/98 130000 (2011) Déclaration

BERNAY
LES BRUYERES, LATERAL F1 et F2

BERNAY (MAIRIE)
ACT EC 06/10/10 Autorisation 14/12/06

BEZU SAINT ELOI LES BOIS DE LA TOUR DE NEAUFLES 027000095 01254X0003 VEXIN NORMAND (SAEP) ACT EC 02/04/14 Déclaration 08/11/06 1959
BOUCHEVILLIERS PETIT BOIS SOURCE et FORAGE 027000028 01017X0080 BRAY SUD (SAEP) ACT EC 21/03/13 Autorisation
CAUMONT LE VAL GALOPIN 027000012 00997X0019 SERPN (ROUMOIS / PLATEAU NEUBOURG) ACT EC A5- Rapport HA 15/01/04 Déclaration 06/11/06 1959
DANGU LE HARAS 027000093 01253X0008 DANGU (MAIRIE) ACT EC A4- Réalisation des études techniques 30/06/98 Déclaration 16/11/06 1966
FERRIERES HAUT CLOCHER BOIS MORIN 027000131 01497X0010 CONCHES COM. DE COMMUNES ACT EC 02/08/13 Déclaration 08/12/06 1949
GOUTTIERES VALLON DE GOUTTIERES 027000126 01495X0003 CHARENTONNE (SAEP) ACT EC 27/10/11 Déclaration
GROSSOEUVRE CISSEY 027000212 01802X0011 SAINT ANDRE (SAEP DU PLATEAU DE) AB5 EC A4- Réalisation des études techniques 14/05/97 Déclaration 01/12/06

LES ANDELYS
STATION N 2 FORAGE 1 et 2

VEXIN NORMAND (SAEP)
ACT EC 02/04/14 Autorisation 08/11/06

LES ANDELYS STATION N 1 027000072 01244X0058 VEXIN NORMAND (SAEP) ACT EC 02/04/14 Déclaration 08/11/06 1960

MESNIL SUR L'ESTREE

LE PRES DES FORGES F1, FE1, F2 et F3

PAQUETTERIE (SAEP)

ACT EC ACT 31/08/11 Autorisation 2013
MONTFORT SUR RISLE LE DOULT CLAIREAU (SERPN) 027000039 01224X0003 SERPN (ROUMOIS / PLATEAU NEUBOURG) ACT EC A5- Rapport HA 01/10/99 Autorisation 06/11/06 1949
PACY SUR EURE LE CHEMIN DE CHAMBINES 027000157 01508X0129 CAPE ACT EC A4- Réalisation des études techniques 01/01/76 Autorisation 24/11/06 1974
SAINT AQUILIN DE PACY LA NOE 027000156 01508X0073 CAPE ACT EC A4- Réalisation des études techniques 01/05/01 Déclaration 24/11/06 1932
SAINT AUBIN DE SCELLON LA FORGE SUBTILE 027000045 01226X0041 CORMEILLES - LIEUVIN - THIBERVILLE ACT EC 01/03/09 Autorisation 14/11/06 1982

SAINT GERMAIN SUR AVRE PAQUETTERIE (SAEP)
ACT EC ACT 31/08/11 Autorisation 03/12/06

SAINT GERMAIN SUR AVRE
LE RUET F1 et F2

PAQUETTERIE (SAEP)
ACT EC ACT 31/08/11 Autorisation 2013

SAINT GERMAIN-VILLAGE LE PONT DE PIERRE 027000007 00986X0086 RISLE ET PLATEAUX (SAEP) ACT EC B5- Présentation projet AP CODERST 18/03/12 131000 (2011) Déclaration 04/12/06 1900

SAINT MARCEL CAPE

ACT EC A5- Rapport HA 01/02/98 700000 (2013) Autorisation

SAINT MARCEL CAPE

ACT EC Autorisation DRIEE
SAINT PIERRE DE CORMEILLES LA VALLEE AUX LIEVRES 027000034 01221X0008 CORMEILLES - LIEUVIN - THIBERVILLE ACT EC A6- Elaboration dossier administratif 07/11/10 75000 (2011) Déclaration
SAINTE GENEVIEVE LES GASNY LA PEUPLERAIE 027000174 01512X0039 CAPE ACT EC A5- Rapport HA 30/10/78 350000 (2013) Autorisation
VERNEUIL SUR AVRE GONORD 027000244 02153X0026 VERNEUIL-EST (SAEP) ACT EC B3- Elaboration du dossier d'enquête publique 22/12/11 Autorisation

VERNON CAPE
ACT EC Autorisation DRIEE

INS - Code 
national Etat

Etat de la 
protection Etape en cours

Date Rapport 
HA

Volume moyen 
annuel prélevé 

Régime 
d'autorisation 
a priori

Déclaration 
d'existence

A6- Elaboration dossier administratif
 22 000    

027000105
027000106
027000107

01483X0040
01483X0060
01483X0063 A6- Elaboration dossier administratif  1 000 000    

1974
1991
1993

A6- Elaboration dossier administratif  193 000    
A6- Elaboration dossier administratif

 190 000    
 40 000    

A6- Elaboration dossier administratif  50 000    
A6- Elaboration dossier administratif

027000070
027000071

01244X0056
01244X0057 A6- Elaboration dossier administratif  570 000    

1949
1951

A6- Elaboration dossier administratif  130 000    

027001521
027003019
027003020
027003021

02163X2014
02163X2015
02163X2016
02163X2017

Mise en service 
en 2013 

 450 000    
 360 000    
 55 000    

A6- Elaboration dossier administratif  350 000    

FUMECON
BASSELINE F1 et F2

027000249
027001519
027003018

02162X2001
02162X2016
02162X2017

1967
2013

027001520
027003002

02162X2013
02162X2014

Mise en service 
en 2013 

HAMEAU DE MONTIGNY 
PUITS et SOURCE

027000162
027000168

01511X0009
01511X0080

ALBIENS:
LA PLAINE F1
GREGOIRE F2
GRANDE GARENNE F3

027000170
027000171
027001225

01511X0187
01511X0190
01511X0195

 700 000    

ALBIENS:
LRBA F1
LRBA F4

027000166
027001444

01511X0024
01511X0069
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Doctrine régionale pour une régularisation des captages d’alimentation en eau potable 
soumis à autorisation au titre du R.214-1 du CE 

(et articulation avec le R.122-2 du CE) 

 DECLARATION D’EXISTENCE DU CAPTAGE
V

5 
= le volume annuel max sur les 5 dernières années 

V
92

 =  le volume annuel de 1992 (ou à défaut, le volume annuel le plus ancien connu)

V
dem

 =  le volume annuel pour lequel la collectivité souhaite être autorisée

BEQESU et BEQESO = calculs relatifs à la préservation de l’intégrité des milieux aquatiques à long terme, 
présentés dans la Doctrine DREAL concernant les prélèvements d’eau

V
5
 ≥ V

92
?

V
5
-V

92
 ≥ 10%V

92
?

V
5
-V

92
≥100 000m3/an ?

BEQESO > 10 % ?

BEQESO > 10 % ?

V
dem

-V
5
≥100 000m3/an ?

V
dem

-V
5
 ≥ 10%V

5
?

V
dem

 > V
5
?

BEQESU  > 10 % ?

BEQESU  > 10 % ?

Dossier de demande d’autorisation complet
+ Soumis à Étude d’Impact 

Avec délivrance d’un arrêté préfectoral autorisant temporairement un volume = V
5
 

et qui donne un délai de X ans pour produire le dossier de demande d’autorisation (+ EI) 
pour un volume = V

dem
 (qui peut être ≠ de V

5
)

2ème question 

Régularisation simple
(sans étude d’impact)

Avec délivrance d’un arrêté 
préfectoral autorisant un 
volume annuel = V

dem

1ère question

ouinon

ouinon

ouinon

ouinon

ouinon

ouinon

ouinon

ouinon

ouinon

non oui
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1 - Contexte réglementaire

1.1 - Projets soumis à étude d’impact

Les projets qui  par leurs dimensions ou leurs incidences sur  le  milieu naturel,  peuvent  porter 
atteinte à ce dernier, doivent comporter une étude d’impact (L. 122-1 du code de l’environnement).

Le code de l’environnement (R.122-2) liste les projets et procédures soumises à études d’impact. 
Les projets de prélèvement d’eau potable soumis à autorisation au titre de la loi sur l’eau sont 
soumis à étude d’impact au titre des rubriques 14°, 16°, 18° et/ou 19° du tableau annexé au décret 
n°2011-2019 du 29 décembre 2011 portant réforme des études d’impact des projets de travaux, 
d’ouvrages ou d’aménagements (codifié à l’article R.122-2 du code de l’environnement).

Extrait du tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement :
CATÉGORIE D’AMÉNAGEMENTS,
d’ouvrages et de travaux

PROJETS
soumis à étude d’impact

14° Dispositifs de captage ou de recharge artificielle 
des eaux souterraines.

a)  prélèvements  permanent  issus  d’un  forage,  puits  ou 
ouvrage souterrain  dans un  système aquifère,  à  l’exclusion 
des  nappes  d’accompagnement  de  cours  d’eau,  dans  sa 
nappe,  par  pompage,  drainage,  dérivation  ou  tout  autre 
procédé soumis à autorisation au titre de l’article R. 214-1 du 
code de l’environnement.

b)  Recharge  artificielle  des  eaux  souterraines  soumise  à 
autorisation  au  titre  de  l’article  R.  214-1  du  code  de 
l’environnement.

16° Travaux, ouvrages et aménagements réalisés en 
vue de l’exploitation d’eau destinée à la consommation 
humaine  dans  une  forêt  de  protection  mentionnés  à 
l’article R.412-19 du code forestier,  à  l’exclusion des 
travaux de recherche.

Tout travaux, ouvrages et aménagements.

18° Installation d’aqueducs et  de canalisations d’eau 
potable.

Aqueduc  ou  canalisation  d’eau  potable  dont  le  produit  du 
diamètre  extérieur  avant  revêtement  par  la  longueur  est 
supérieur ou égale à 2 000 mètres carrés.

19° Ouvrages servant au transfert d’eau Ouvrage  servant  au  transfert  d’eau  nécessitant  un 
prélèvement soumis à autorisation au titre de l’article R. 214-1 
du code de l’environnement.

Le logigramme en annexe de ce document reprend ces rubriques et explique leur articulation avec 
l’article R.214-1 du code de l’environnement.

1.2 - Avis de l’autorité environnementale

Depuis  le  1er juillet  2009,  les  études  d’impact  sont  soumises  à  avis  de  l’autorité  de  l’État 
compétente  en  matière  d’environnement,  dite  « autorité  environnementale ».  Conformément  à 
l’article R. 122-6 du code de l’environnement, cette autorité est le Préfet de région pour les projets 
de captage d’eau potable.  La DREAL,  pôle  évaluation  environnementale,  rédige l’avis  pour  le 
compte du Préfet de région. 

L’avis de l’autorité environnementale porte à la fois sur l’exhaustivité et la qualité des informations 
fournies dans l’étude d’impact ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le projet, 
en particulier la pertinence des mesures proposées pour éviter, réduire et compenser les effets 
négatifs du projet sur l’environnement.

L’autorité environnementale a un délai de deux mois suivant la date de réception du dossier pour 
se prononcer. L’avis, dès sa signature, (ou l’information relative à l’absence d’observations émises 
dans le délai)  est mis en ligne sur le site internet de la DREAL et de la préfecture de région. 

Page 3/12



L’autorité compétente pour prendre la décision d’autorisation du projet transmet, dès sa réception, 
l’avis au pétitionnaire.

L’avis, ou l’information relative à l’absence d’observations émises dans le délai, est joint au dossier 
d’enquête publique.

2 - Principes généraux

2.1 - Objectifs d’une étude d’impact

L’étude d’impact est un document qui retranscrit la démarche d’évaluation environnementale mise 
en  place  par  un  maître  d’ouvrage,  dans  un  objectif  d’intégrer  les  préoccupations 
environnementales dans la conception de son projet.

Cette démarche répond à trois objectifs :
– aider le maître d’ouvrage à concevoir un projet prenant en compte l’ensemble des champs 

de l’environnement ;
– éclairer l’autorité administrative, qui autorise le projet,  sur le contenu et la nature de la 

décision à prendre ;
– contribuer à la bonne information du public et faciliter sa participation à l’enquête publique.

2.2 - Approche globale du projet

L’étude  d’impact  concerne  la  globalité  du  projet,  c’est-à-dire  le  projet  lui-même  et  les 
aménagements nécessaires à sa réalisation ou à son fonctionnement.  Que les travaux soient 
réalisés  de  manière  simultanée  ou  échelonnée  dans  le  temps,  l’étude  d’impact  doit  analyser 
globalement les effets des différents travaux sur l’environnement.

2.3 - Principe de proportionnalité de l’étude

Comme le précise l’article R. 122-5 du code de l’environnement, le contenu de l’étude d’impact doit 
être proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d’être affectée par le 
projet, à l’importance et à la nature des travaux, ouvrages et aménagements projetés et à leurs 
incidences prévisibles sur l’environnement ou la santé humaine.

2.4 - Démarche itérative

2.4.1 - Cas général

Les questions environnementales doivent  faire partie des données de conception du projet  au 
même titre que les autres éléments techniques, financiers, etc.

On peut  considérer  que  la  première  étude  d’impact  soit  déposée  dès  la  demande de  forage 
d’essais. Ainsi lorsque le dossier définitif est déposé, l’étude d’impact est actualisée. La démarche 
itérative dans la procédure prend ici tout son sens, de la même façon que cela peut être le cas 
pour les projets de zones d’aménagement concertés (ZAC) entre la création et la réalisation. Cette 
première étude d’impact  est  bien entendue proportionnée aux enjeux (Cf  chapitre 2.3)  et  doit 
contenir principalement la justification des choix (Cf chapitre 3.5) et l’état initial (Cf chapitre 3.2).

L'évaluation environnementale ne saurait se résumer à l'étude d'impact en elle-même. En effet, 
elle doit  être prise en compte comme étant une démarche itérative durant laquelle nombre de 
questions devront se poser afin d'établir plusieurs scenarii  d'aménagements. C'est grâce à ces 
questionnements que l'étude d'impact deviendra intéressante et productive. En effet, elle devra 
impérativement  faire  état  du  cheminement  de  la  réflexion  qui  a  conduit  à  choisir  la  variante 
présentée pour démontrer que la démarche du pétitionnaire n'a pas été d'étudier les impacts d'un 
projet figé mais de rechercher des solutions différentes pour un même projet afin de choisir celle 
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de moindre impact puis, enfin, d'en étudier les impacts. L'autorité environnementale s'attachera 
tout particulièrement à évaluer la prise en compte de cette démarche itérative.

2.4.2 - Cas particulier des captages anciens

Lorsque  le  captage  est  en  fonctionnement  depuis  plusieurs  années  et  qu’une  régularisation 
administrative  pour  son autorisation  de prélèvement  est  engagée,  le  principe de la  démarche 
itérative  peut  paraître  un  peu  plus  artificielle.  En  effet,  l’analyse  de  « l’état  initial de 
l’environnement »  se  résumera  alors  à  une  analyse  de  « l’état  actuel »  de  l’environnement, 
correspondant à un état initial impacté par la présence et le fonctionnement passé du captage. 
Ainsi, l’analyse des effets du projet sur l’environnement est, elle aussi, tronquée, car le captage et 
ses effets sur l’environnement existent déjà. Les effets du prélèvement d’eau sont donc difficiles à 
identifier  et  évaluer  car  ils  peuvent  être  masqués par  le  bruit  de  fond  de « l’état  actuel »  de 
l’environnement.

Dans ce cas,  la  démarche itérative  d’évaluation  environnementale  devra  se concentrer  sur  le 
chapitre de la « Présentation des principales solutions de substitution » (Cf 3.5 de ce document). 

En effet, lorsqu’un captage est ancien, un questionnement sur le volume d’eau à demander pour 
l’autorisation  de  prélèvement  est  tout  à  fait  justifié  (augmentation,  diminution,  ou  maintien  du 
volume  actuellement  prélevé,  pour  quelles  raisons,  avec  quelles  contraintes).  De  la  même 
manière,  d’autres  solutions  de  substitution  peuvent  être  pertinentes  à  étudier,  notamment 
concernant  l’amélioration  de  la  protection  du  captage  (ouvrages  d’hydraulique  douce,  travaux 
d’aménagement dans le bâtiment du captage, ...), la qualité de l’eau distribuée (nouvelle usine de 
traitement de l’eau, …), ou le rendement du réseau de distribution (quel niveau de travaux sur le 
réseau pour quel rapport coût/avantage).

Les autres éléments exigés dans une étude d’impact par le code de l’environnement (Cf chapitre 3 
de ce document), dans le respect du principe de proportionnalité de l’étude, pourront être traités de 
manière plus succincte.
La rédaction de l’étude d’impact pourra également être saisie comme une occasion d’informer le 
public sur le processus d’alimentation en eau potable de la collectivité et les éléments suivants :

– la description du projet (Cf 3.1 de ce document) ;
– et  l’articulation  du projet  avec les  plans  et  programmes de planification  (Cf  3.6  de  ce 

document)
pourront  faire  l’objet  d’une  attention  et  d’un  développement  particulier  dans  un  objectif 
pédagogique.

3 - Contenu attendu de l’étude d’impact
Le contenu d’une étude d’impact est fixé par l’article R. 122-5 du code de l’environnement.

3.1 - Une description du projet

« 1° une description du projet comportant des informations relatives à sa conception et à ses dimensions, y  
compris,  en  particulier,  une  description  des  caractéristiques  physiques  de  l’ensemble  du  projet  et  des  
exigences techniques en matière d’utilisation du sol lors des phases de construction et de fonctionnement  
et, le cas échéant, une description des principales caractéristiques des procédés de stockage, de production  
et de fabrication, notamment mis en œuvre pendant l’exploitation, telles que la nature et la quantité des  
matériaux utilisés, ainsi qu’une estimation des types et quantités des résidus et des émissions attendus  
résultant du fonctionnement du projet proposé. » art. R.122-5 du CE

Il est attendu une description du projet dans son ensemble, intégrant les installations du captage, 
les procédés actuels et envisagés de prélèvement, de traitement de l’eau et également ceux de 
distribution, ainsi que les périmètres de protection du captage et leurs prescriptions le cas échéant.

L’ensemble des procédures administratives auxquelles le projet est soumis dans sa globalité doit 
également être exposé.
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3.2 - Analyse de l’état initial

« 2° Une analyse de l’état initial de la zone et des milieux susceptibles d’être affectés par le projet, portant  
notamment sur la population, la faune et la flore, les habitats naturels, les sites et paysages, les biens  
materiels, les continuités écologiques telles que définies par l’article L. 371-1, les équilibres biologiques, les  
facteurs climatiques, le patrimoine culturel et archéologique, le sol, l’eau, l’air, le bruit, les espaces naturels,  
agricoles, forestiers, maritimes ou de loisirs, ainsi que les interrelations entre ces éléments ; » art. R.122-5 
du CE

Une  zone  d’étude  devra  être  définie.  Cette  zone  peut  varier  en  fonction  des  domaines  de 
l’environnement analysés puisqu’elle est définie comme la zone susceptible d’être affectée par le 
projet. Elle devra être au minimum aussi étendue que les périmètres de protection envisagée, mais 
pourra s’étendre au-delà en fonction du bassin d’alimentation du prélèvement et du réseau de 
distribution.

A l’intérieur de cette zone d’étude, devra être analysé en particulier l’état initial de :
– la  qualité  de  l’eau  actuellement  prélevée  et  la  qualité  de  l’eau  actuellement 

distribuée (comparaison aux normes « eau brute » pour l’eau prélevée et « eau traitée » 
pour l’eau distribuée) ;

– l’état de la ressource en eau, souterraine et superficielle, notamment les milieux aquatiques 
et  les  zones  humides.  Leur  état  qualitatif  et  quantitatif,  ainsi  que  leur  système  de 
fonctionnement hydraulique devront être décrits.

– les zones naturelles d’intérêt majeurs et/ou les zones et espèces protégées. Ces éléments 
peuvent être identifiés à partir des données disponibles sur : http://carmen.developpement-
durable.gouv.fr/17/carte_generale.map ;

– le milieu naturel et la biodiversité ordinaire, ainsi que les continuités écologiques ;
– les zones agricoles, forestières, ;
– le  milieu humain :  les besoins actuels  en eau potable,  la  consommation moyenne d’un 

abonné, l’urbanisation, les activités de loisirs ;
– l’état  actuel  du réseau de distribution (descriptif,  diagnostic,  travaux de renouvellement 

engagés, rendement...).

Il  est  également attendu,  pour une meilleure lisibilité,  une synthèse et une hiérarchisation des 
enjeux ainsi identifiés.

3.3 - Évaluation des effets du projet sur l’environnement

« 3° Une analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, temporaires (y compris pendant la phase  
des travaux) et permanents, à court, moyen et long terme, du projet sur l’environnement, en particulier sur  
les  éléments énumérés au 2°  et  sur  la  consommation  énergétique,  la  commodité  du  voisinage  (bruits,  
vibrations, odeurs, émissions lumineuses), l’hygiène, la santé, la sécurité, la salubrité publique, ainsi que  
l’addition et l’interaction de ces effets entre eux ; » art. R.122-5 du C

3.3.1 – Démarche générale

On  doit  analyser  ici  les  effets  de  l’ensemble  du  projet sur  l’ensemble  des  domaines  de 
l’environnement. Dans ce type de projet, les effets du prélèvement de l’eau, du traitement de l’eau, 
de son utilisation (distribution en eau potable, potentiels rejets au milieu naturel), ainsi que des 
prescriptions des périmètres de protection du captage doivent être analysés.

Les effets du prélèvement doivent être évalués non seulement sur l’environnement immédiat du 
dispositif  de  prélèvement  (zones  humides,  rabattement  d’autres  points,  influence  sur  le  débit 
biologique du cours d’eau à proximité...) mais également sur son bassin d’alimentation.

Les effets du projet sur les milieux aquatiques (bassin d’alimentation du captage, cours d’eau, plan 
d’eau, sources, zones humides) doivent être analysés en détail, mais l’analyse des effets sur les 
autres compartiments de l’environnement doivent également apparaître.

Les effets négatifs, mais aussi positifs du projet sur l’environnement doivent être présentés.
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3.3.2 - Concernant la santé et la salubrité publique

Concernant  l’analyse des effets du projet  sur les domaines de l’hygiène,  de la santé et  de la 
salubrité publique : 

• les effets induits par le prélèvement doivent être évalués sur la santé des riverains (bruit, 
éventuels rejets gazeux...). Cette évaluation peut être purement qualitative (pas de bruit 
engendré par  le  pompage ou pas de riverain  à  proximité  du  captage,  pas  de  rejets 
gazeux, etc...). il s’agit essentiellement de montrer que ces champs n’ont pas été oubliés 
dans l’analyse des impacts.

• les  effets  liés  à  la  consommation  de  l’eau  peuvent  être  évalués  sous  l’angle  de 
l’amélioration  (et/ou  de  la  détérioration)  de  la  qualité  de  l’eau  distribuée  du  fait  de 
l’utilisation de cette ressource, des modalités de gestion de la qualité de l’eau (traitement 
éventuel,  mélange  avec  une  autre  ressource...),  de  l’instauration  des  périmètres  de 
protection visant à préserver la ressource captée, et des risques de pollution de cette 
ressource.  La  notion  de  « mode  dégradé »  correspond  aux  périodes  de  travaux, 
d’infiltration directe des eaux de ruissellement dans le forage, et/ou de non conformité de 
la qualité des eaux, … L’analyse des impacts doit être réalisée en décrivant les modalités 
de  gestion  de  ces  événements.  Dans  ce  cas-là  aussi,  la  démonstration  pourra  être 
qualitative.

3.3.3 - Concernant le document d’incidence Loi sur l’eau 

Il  est  fortement  encouragé  d’intégrer,  comme  le  permet  l’article  R.122-5  du  code  de 
l’environnement, le document d’incidence Loi sur l’eau au sein de l’étude d’impact. En effet, un 
seul  document  est  nécessaire  s’il  contient  la  totalité  des  éléments  exigés  par  les  articles 
concernés :  R.  122-5  et  R.  214-6  du  code  de  l’environnement.  Cela  permet  d’éviter  les 
redondances  dans  plusieurs  documents  distincts  et  d’assurer  une  cohérence  entre  les  deux 
procédures.

La doctrine DREAL de Haute-Normandie concernant les prélèvements d’eau, qui présente des 
méthodes de calcul avec des curseurs permettant de s’assurer de la préservation de l’intégrité des 
milieux aquatiques à long terme en prenant en compte les prélèvements existants, peut aider à 
réaliser l’analyse liée au document d’incidence Loi sur l’eau. Le document est téléchargeable sur : 
http://www.haute-normandie.developpement-durable.gouv.fr/loi-sur-l-eau-et-prelevements-dans-
a700.html

3.3.4 - Concernant le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000

Conformément à l’article R. 414-19 4° du code de l’environnement, les ouvrages et activités de 
prélèvement soumis à autorisation au titre du R. 214-1 du même code, doivent faire l’objet d’une 
évaluation des incidences sur les sites Natura 2000.

Cette évaluation des incidences Natura 2000 peut être intégrée à l’étude d’impact. Elle la complète 
mais ne remplace pas le volet « milieu naturel » de l’étude d’impact. Elle est uniquement centrée 
sur les habitats et les espèces d’intérêt communautaire qui ont conduit à la désignation du site. Un 
volet particulier, bien identifié, doit être dédié à l’évaluation des incidences Natura 2000. 

Pour faciliter cette analyse, un formulaire de pré-évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 
est  disponible  à  partir  du  lien  suivant :  http://www.haute-normandie.developpement-
durable.gouv.fr/evaluation-des-incidences-outils-a450.html

Les incidences éventuelles sur les sites Natura 2000 que le projet est susceptible d’affecter de 
façon notable seront évaluées au vu des critères suivants : 

– la distance du site par rapport au projet et la topographie ;
– l’hydrographie et le fonctionnement des hydrosystèmes ;
– la nature et l’importance du projet ;
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– et  les  caractéristiques  du  ou  des  sites  Natura  2000  ainsi  que  leurs  objectifs  de 
conservation. 

Si l’analyse conduit à conclure que le projet n’est pas susceptible d’affecter le site Natura 2000 de 
façon  notable,  le  reste  de  l’étude  d’incidence  n’est  pas  nécessaire.  Il  suffit  de  consigner  le 
formulaire et sa conclusion dans un volet particulier de l’étude d’impact. Dans le cas contraire, le 
pétitionnaire  doit  procéder  à  l’évaluation  des  incidences  selon  les  règles  de  la  procédure 
d’évaluation complète, décrite à l’article R. 414-23 du code de l’environnement.

3.4 - Analyses des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus

« 4° Une analyse des effets cumulés du projet avec d’autres projets connus. Ces projets sont ceux qui, lors  
du dépôt de l’étude d’impact : 

– ont fait l’objet d’un document d’incidences au titre de l’article R. 214-6 et d’une enquête publique ;
– ont fait l’objet d’une étude d’impact au titre du présent code et pour lesquels un avis de l’autorité  

administrative de l’État compétente en matière d’environnement a été rendu public. »
« Sont exclus les projets ayant fait l’objet d’un arrêté au titre des articles R. 214-6 à R. 214-31 mentionnant  
un délai et devenu caduc, ceux dont la décision d’autorisation, d’approbation ou d’exécution est devenue  
caduque, dont l’enquête publique n’est plus valable ainsi que ceux qui ont été officiellement abandonnés par  
le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage. » art. R.122-5 du CE

On s’interroge ici sur l’impact cumulé lié à la superposition des effets de deux projets (le projet de 
prélèvement  du  captage  AEP,  et  par  exemple  un  projet  d’ICPE)  sur  chaque  thématique  de 
l’environnement.

3.5 - Présentation des principales solutions de substitution

«  5° Une esquisse des principales solutions de substitution examinées par le pétitionnaire ou le maître  
d’ouvrage et les raisons pour lesquelles, eu égard aux effets sur l’environnement ou la santé humaine, le  
projet présenté a été retenu ; » art. R.122-5 du CE

Dans  ce  chapitre,  l’étude  d’impact  doit  décrire  si  d’autres  solutions  auraient  été  possibles 
(augmentation  du  prélèvement,  interconnexion,  amélioration  du  rendement  du  réseau  de 
distribution, nouveau forage, recherche alternatives...?) et pourquoi elles n’ont pas été ou seront 
retenues. Chaque solution sera étudiée en fonction de ses avantages et inconvénients par rapport 
à ses effets sur l’environnement et la santé humaine, mais pourra aussi concerner les contraintes 
techniques et financières. 

Il est attendu que l’étude d’impact décrive le cheminement intellectuel du maître d’ouvrage pour le 
choix  des  caractéristiques  du  projet,  son  questionnement  sur  des  alternatives  possibles.  Une 
synthèse des débats et discussions lors de la concertation peut dans ce cas être utile.

C’est  dans  ce  chapitre  qu’est  retranscrit  le  caractère  itératif  de  la  démarche  d’évaluation 
environnementale et que se comprend l’intérêt de cette démarche dans l’aide au maître d’ouvrage 
pour l’élaboration d’un projet intégrant au mieux l’environnement.

3.6 - Articulation du projet avec les plans et programmes de planification 

« 6° Les éléments permettant d’apprécier la compatibilité du projet avec l’affectation des sols définies par le  
document d’urbanisme opposable, ainsi  que,  si  nécessaire,  son articulation avec les plans, schémas et  
programmes mentionnés à l’article R. 122-17, et  la prise en compte du schéma régional de cohérence  
écologique dans les cas mentionnés à l’article L. 371-3 ; » art. R.122-5 du CE

Cette partie sert à justifier la bonne prise en compte des politiques territoriales dans le projet. Il  
suffira d’expliquer en quoi le projet participera à atteindre les objectifs ou prendra correctement en 
compte les dispositions et/ou prescription des plans et programmes concernés.

Liste des programmes qui semblent pertinents à analyser (liste non exhaustive) : 

• compatibilité avec les PLU et SCOT. Deux analyses peuvent être réalisées : d’une part 
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devra être explicité l’articulation de la DUP avec les documents d’urbanisme concernés et 
vérifier la compatibilité des potentiels projets d’aménagement (hydraulique douce, …) avec 
les  prescriptions  et  zonages  des  documents  d’urbanisme.  D’autre  part  pourra  être 
présentée une cohérence du taux de prélèvement de l’eau demandé avec les projections 
d’évolution de la population inscrites dans les documents d’urbanisme (à échéance 10 ou 
20 ans) ;

• prise en compte du schéma régional de cohérence écologique (SRCE) ;

• articulation avec le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
Seine-Normandie ;

• articulation  avec  le  schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  (SAGE)  le  cas 
échéant ;

• articulation avec les plans de prévention des risques inondations (PPRI) le cas échéant ;

• articulation  avec  les  plans  de  prévention  des  risques  technologiques  (PPRT)  le  cas 
échéant ;

• articulation avec le plan régional santé environnement (PRSE) ;

• articulation avec le schéma départemental d’alimentation en eau potable ;

• articulation avec le programme d’actions relatif à la protection des eaux contre la pollution 
par les nitrates d’origine agricole (national et régional).

3.7 - Éviter, réduire ou compenser les effets négatifs

« 7° Les mesures prévues par le pétitionnaire ou le martre d’ouvrage pour : 
– éviter les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine et réduire les  

effets n’ayant pu être éviter ;
– compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l’environnement ou la  

santé  humaine  qui  n’ont  pu  être  ni  évités  ni  suffisamment  réduits.  S’il  n’est  pas  possible  de  
compenser ces effets, le pétitionnaire ou le maître d’ouvrage justifie de cette impossibilité. 

La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses correspondantes, de  
l’exposé des effets attendus de ces mesures à l’égard des impacts du projet sur les éléments visés au 3°  
ainsi que d’une présentation des principales modalités de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur  
les éléments visés au 3° ; » art. R.122-5 du CE

L’étude d’impact devra présenter ces mesures ainsi que le niveau de suffisance de ces mesures 
concernant l’évitement, la réduction ou la compensation des effets du projet sur l’environnement.

Sera  analysée,  lors  de  l’avis  de  l’autorité  environnementale,  la  cohérence  avec  la  doctrine 
nationale relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le milieu naturel1. La 
conception du projet doit tout d’abord s’attacher à éviter les impacts sur l’environnement, y compris 
au niveau des choix fondamentaux liés au projet (nature du projet, localisation, voire opportunité). 
Cette phase est essentielle et  préalable à toutes les autres actions consistant à minimiser les 
impacts environnementaux des projets, c’est-à-dire réduire au maximum ces impacts et, si besoin, 
à compenser les impacts résiduels après évitement et réduction.

3.8 - Présentation des méthodes pour réaliser l’étude d’impact

« 8° Une présentation des méthodes utilisées pour établir l’état initial  visé au 2° et évaluer les effets du  
projet  sur  l’environnement  et,  lorsque plusieurs méthodes sont  disponibles,  une explication des raisons  
ayant conduit au choix opéré ; » art. R.122-5 du CE

1 Lignes directrices nationales sur le séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur les milieux 
naturels, collection RéférenceS, octobre 2013, CGDD/Direction de l’eau et de la biodiversité. Document 
téléchargeable sur http://www.developpement-durable.gouv.fr/Les-lignes-directrices-nationales.html
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3.9 - Description des difficultés rencontrées

« 9°  Une description des difficultés éventuelles,  de nature technique ou scientifique,  rencontrées par  le  
maître d’ouvrage pour réaliser cette étude » art. R.122-5 du CE

3.10 - Auteurs de l’étude d’impact

« 10° Les noms et qualité précises et complètes du ou des auteurs de l’étude d’impact et des études qui ont  
contribué à sa réalisation ; » art. R.122-5 du CE

3.11 - Résumé non technique

« IV. -  Afin de faciliter la prise de connaissance par le public des informations contenues dans l’étude, celle-
ci est précédée d’un résumé non technique des informations visés aux II et III. Ce résumé peut faire l’objet  
d’un document indépendant. » art. R.122-5 du CE

Le résumé non technique doit être :
– non technique : il doit être compréhensible par le grand public, lisible par des personnes 

non  spécialistes.  Les  termes  techniques  sont  autorisés  à  condition  de  les  définir 
auparavant.

– Autoportant : il doit pouvoir se lire de manière autonome, indépendante du reste de l’étude 
d’impact.

– exhaustif :  il  doit  contenir  l’ensemble  des  informations  et  conclusions  présentes  dans 
l’étude d’impact.

Le résumé non technique pourra être :
– un document indépendant  ;
– ou intégré à l’étude d’impact et inséré au début de l’étude d’impact.

Pour une meilleure information du public, il serait souhaitable d’intégrer au résumé non technique 
de l’étude d’impact un résumé du dossier code de la santé publique.

3.12 - Appréciation des impacts de l’ensemble du programme de travaux

« 12°  lorsque  le  projet  concourt  à  la  réalisation  d’un  programme  de  travaux  dont  la  réalisation  est  
échelonnée dans le  temps,  l’étude  d’impact  comprend une appréciation des  impacts de l’ensemble  du  
programme » art. R.122-5 du CE

La notion de programme de travaux est définie à l’article L.122-1 du code de l’environnement : 
« Un programme de travaux,  d'aménagements ou d'ouvrages est  constitué par  des projets de travaux,  
d'ouvrages et  d'aménagements réalisés par  un ou plusieurs maîtres d'ouvrage et  constituant  une unité  
fonctionnelle. »

L’unité fonctionnelle s’entend comme un ensemble de travaux ou de projets qui concourent à un 
même objectif final.

Les différents projets d’un programme de travaux peuvent être réalisés à des périodes différentes, 
chacun des projets pouvant être mis en service indépendamment (chaque projet peut répondre à 
des  objectifs  propres,  indépendants  de  l’objectif  final  du  programme  de  travaux  mais  y 
contribuant). On parle alors de programme de travaux échelonnés dans le temps.

Par exemple :

– un projet d’augmentation du prélèvement d’eau du forage,

– des travaux de canalisations sur le réseau de distribution,

– des prescriptions des périmètres de protection du captage,

– des aménagements d’hydraulique douce sur ces périmètres,
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– le projet d’implantation d’une station de traitement de l’eau,

font  partie  d’un  programme  de  travaux  avec  pour  objectif  final  commun :  l’assurance  d’une 
distribution d’une eau potable en qualité et quantité satisfaisante.

L’étude d’impact doit comprendre une appréciation des impacts de l’ensemble du programme de 
travaux. Du fait  de la temporalité possiblement décalée de réalisation des différents projets du 
programme, le degré de précision de cette analyse est plus générale que celle attendue pour le 
projet  de  prélèvement.  Il  convient  d’adapter  cette  appréciation  des  impacts  au  degré  de 
connaissances actuelles des différents projets.

L’appréciation des impacts des autres projets constituant le programme de travaux s’entend en 
particulier sur les domaines suivant : 

– l’état initial de l’environnement ;

– analyse des effets : Il sera particulièrement étudié les incidences potentielles des projets 
sur  les  enjeux  environnementaux  majeurs  et  les  risques  de  cumuls  d’effets  entre  les 
différents projets. L’appréciation des impacts du programme identifie, à grands traits, les 
zones  qui  devront  être  strictement  évitées  et  celles  qui  imposeront  des  contraintes 
techniques ou une attention particulière. En l’absence d’information sur la localisation d’un 
des projets, les effets génériques selon le type de projet pourront être utilisés. ;

– justification  des  alternatives :  la  présentation  des  réflexions  autour  du  programme  de 
travaux doit permettre de comprendre et justifier l’objectif partagé par les deux projets au 
regard  des  incidences  potentielles  sur  l’environnement.  Les  atteintes  potentielles  de 
chacune des options seront clairement explicitées et la vulnérabilité du territoire à chacune 
de ces options sera précisée.

Si le deuxième projet doit également faire l’objet d’une étude d’impact, la première étude d’impact 
devra être mise à jour avec le nouvel état des connaissances lors de l’instruction du deuxième 
projet.
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ANNEXE 1 : LOGIGRAMME
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FORAGE - PUITS- SONDAGES
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Etape 2 (Art. 5 )
Transmission des informations préalables complémentaires

(date réalisation, foreur retenu, phasage, localisation et profondeur précise, photocopie de la 
déclaration faite au titre du Code Minier…)

Récépissé de déclaration avec prescriptions nationales

Etape 1 
Dossier (1) de déclaration

1ère partie de la déclaration au titre de la Loi sur l'Eau
Contenant le document d'incidence

Déclaration
Code de l'Environnement

Rubrique 1.1.1.0 par le Maitre d'Ouvrage

Tout ouvrage 
> 10 m de 

profondeur

Dossier de récolement
(BRGM Police de l'eau)

Etape 3 : Rapport (2) de fin de travaux 
Interprétation des essais de débits

Elaboration protocole suivi du milieu en fonction des premiers éléments de reconnaissance
Prescriptions forage défintif

Réalisation du forage en cas de non opposition
Réalisation des ouvrages de reconnaissance, essais de débits, analyses préalables (Type CEE, nitrates, nitrites, 

ammonium, HAP, turbidité, pesticides, fer, …)
Suivi technique et interprétation des forages de reconnaissance (essais de débit, repérage de l'incidence sur le milieu...)

Prescriptions particulières ou opposition à déclaration

2 
m

oi
s

Volume prévisionnel des prélèvements d'eau 
> 1000 m3/an

Procédure

Acte administratif éventuel

Document à fournir

Acte administratif

'�������L�	����� �������
���	�������������	�����	��

de 400 à 1 000 m3/h 
ou  de 2% à 5% du Débit du cours d'eau

>= à 1 000 m3/h 
>= à  5% du Débit du cours d'eau

2 
m
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s
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ur
s

Récépissé de déclaration 
avec prescriptions nationales

Arrêté prefectoral
d'Autorisation

Prescriptions particulières 
ou opposition à déclaration

Prélèvements d'eau en cas de non opposition

Procédure complète avec enquête publique
Avec rappel des éléments constitutifs du 

dossier relatif au forage

Registre pour tous avec transmission annuelle en ZRE

Dépôt 
dossier (4) d'autorisation 

Interprétation des essais de débits (rapport de 
fin de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

9 
m
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s

Dépôt 
dossier (4) déclaration 

Interprétation des essais de débits (rapport de fin 
de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

PRELEVEMENTS DANS COURS D'EAU OU SA NAPPE D'ACCOMPAGNEMENT 
OU PLAN D'EAU OU CANAL

Volume présionnel des prélèvements d'eau > 1000 m3/an

Déclaration
Code de l'Environnement

Rubrique 1.2.1.0 
par le Maitre d'Ouvrage

Autorisation
Code de l'Environnement

Rubrique 1.2.1.0 
par le Maitre d'Ouvrage

< 8 m3/h (ZRE)
de 10 000 m3/an à 200 000 m3/an
(hors ZRE)

> 8 m3/h (ZRE)
> = à 200 000 m3/an
(hors ZRE)
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Récépissé de déclaration 
avec prescriptions nationales

Arrêté prefectoral
d'Autorisation

PRELEVEMENTS DANS SYSTEME AQUIFERE

Volume présionnel des prélèvements d'eau > 10 000 m3/an

Déclaration
Code de l'Environnement
Rubrique 1.1.2.0 ou 1.3.1.0

par le Maitre d'Ouvrage

Autorisation
Code de l'Environnement
Rubrique 1.1.2.0 ou 1.3.1.0

par le Maitre d'Ouvrage

Prélèvements d'eau en cas de non opposition

Procédure complète avec enquête publique
Avec rappel des éléments constitutifs du 

dossier relatif au forage

Registre pour tous avec transmission annuelle en ZRE

Dépôt 
dossier (4) d'autorisation 

Interprétation des essais de débits (rapport de 
fin de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

9 
m

oi
s

Dépôt 
dossier (4) déclaration 

Interprétation des essais de débits (rapport de fin 
de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

Prescriptions particulières 
ou opposition à déclaration
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Procédure

Acte administratif éventuel

Document à fournir

Acte administratif

Tout ouvrage 
> 10 m de 

profondeur

Dossier de récolement
(BRGM Police de l'eau)

Etape 3 : Rapport (2) de fin de travaux 
Interprétation des essais de débits

Elaboration protocole suivi du milieu en fonction des premiers éléments de reconnaissance
Prescriptions forage défintif

Réalisation du forage en cas de non opposition
Réalisation des ouvrages de reconnaissance, essais de débits, analyses préalables (Type CEE, nitrates, nitrites, 

ammonium, HAP, turbidité, pesticides, fer, …)
Suivi technique et interprétation des forages de reconnaissance (essais de débit, repérage de l'incidence sur le milieu...)

Prescriptions particulières ou opposition à déclaration

2 
m

oi
s

Volume prévisionnel des prélèvements d'eau 
> 1000 m3/an
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Etape 2 (Art. 5 )
Transmission des informations préalables complémentaires

(date réalisation, foreur retenu, phasage, localisation et profondeur précise, photocopie de la 
déclaration faite au titre du Code Minier…)

Récépissé de déclaration avec prescriptions nationales

Etape 1 
Dossier (1) de déclaration

1ère partie de la déclaration au titre de la Loi sur l'Eau
Contenant le document d'incidence

Déclaration
Code de l'Environnement

Rubrique 1.1.1.0 par le Maitre d'Ouvrage
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< 8 m3/h (ZRE)
de 10 000 m3/an à 200 000 m3/an
(hors ZRE)

> 8 m3/h (ZRE)
> = à 200 000 m3/an
(hors ZRE)

2 
m

oi
s

15
 jo

ur
s

Récépissé de déclaration 
avec prescriptions nationales

Arrêté prefectoral
d'Autorisation

Procédure

Acte administratif éventuel

Document à fournir

Acte administratif

PRELEVEMENTS DANS SYSTEME AQUIFERE

Volume présionnel des prélèvements d'eau > 10 000 m3/an

Déclaration
Code de l'Environnement
Rubrique 1.1.2.0 ou 1.3.1.0

par le Maitre d'Ouvrage

Autorisation
Code de l'Environnement
Rubrique 1.1.2.0 ou 1.3.1.0

par le Maitre d'Ouvrage

Prélèvements d'eau en cas de non opposition

Procédure complète avec enquête publique
Avec rappel des éléments constitutifs du 

dossier relatif au forage

Registre pour tous avec transmission annuelle en ZRE

Dépôt 
dossier (4) d'autorisation 

Interprétation des essais de débits (rapport de 
fin de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

9 
m

oi
s

Dépôt 
dossier (4) déclaration 

Interprétation des essais de débits (rapport de fin 
de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

Prescriptions particulières 
ou opposition à déclaration
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de 400 à 1 000 m3/h 
ou  de 2% à 5% du Débit du cours d'eau

>= à 1 000 m3/h 
>= à  5% du Débit du cours d'eau

2 
m

oi
s

15
 jo

ur
s

Récépissé de déclaration 
avec prescriptions nationales

Arrêté prefectoral
d'Autorisation

Procédure

Acte administratif éventuel

Document à fournir

Acte administratif

Prescriptions particulières 
ou opposition à déclaration

Prélèvements d'eau en cas de non opposition

Procédure complète avec enquête publique
Avec rappel des éléments constitutifs du 

dossier relatif au forage

Registre pour tous avec transmission annuelle en ZRE

Dépôt 
dossier (4) d'autorisation 

Interprétation des essais de débits (rapport de 
fin de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

9 
m

oi
s

Dépôt 
dossier (4) déclaration 

Interprétation des essais de débits (rapport de fin 
de travaux)

Résultats du suivi sur les milieux et document 
d'incidence

Dossier de récolement (BRGM, POLICE DE 
L'EAU)

PRELEVEMENTS DANS COURS D'EAU OU SA NAPPE D'ACCOMPAGNEMENT 
OU PLAN D'EAU OU CANAL

Volume présionnel des prélèvements d'eau > 1000 m3/an

Déclaration
Code de l'Environnement

Rubrique 1.2.1.0 
par le Maitre d'Ouvrage

Autorisation
Code de l'Environnement

Rubrique 1.2.1.0 
par le Maitre d'Ouvrage
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11 Durée à valider pour le test de nappe 
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�	��	����������� ����� ��� ������ �	��������� ���� ����������� ��	� ���� ������&� ��$$������� �� ������	�
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• �	�������������������	���������������������	����������������������	����,	����������������������
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• �	�������������������	�����������������������������Q��	����������R���	�����������&������������
�	�� ��� 9� ������������� ,����� ��� ������&%� *���� ���������%� �������� ��� ���	��%� �+��� ���
� ��\��%."/%�����	����$���� ��������������������, �����	�����	�����%��	�$�����	%� �����	�
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������&� �����&��%� *�����  ������%� *����� �	��������9� 8-C�44.%� *����� -���	�� ����%./%�
������������������� ���:'D��:�C-�6-E7A'-C�%� ����	������������������	� ��������	�����������
������&�������������	�� ���,���������)� ���������	V%�."/�I�
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�����������������������	������"��

- 7����������������Q��������R����������������	���������������	����������	�����^�
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- :�	��	������������������Q�����	���������R%��
- 4��	���������������������������$���������������������	����������������	��)�������%��
- �	���	���������������&��	�������������	���	������%��
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- @�����������������	�6�6������	�&����������������^�@�������������������&���	�����������^�
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- �	���	������������Q����	����	����������������������������������������5� �R�
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�
"�������������������������������&���������������
����������
��2&�������������
�������	! *��
"�2���F������!��	$	'+"�	�������	�"�	 	#	�	��H����
�
������������������	�����������	��)������������� ����������$$�	��������������	�����9�Q���	���	�R�����	������	������$����!��
S�
�
�������6��������
3	�������	� ��	� ������ ��	�� ���� ��$$�	������ ���$���	������� �0���� 	������	���� ��� �����	��� ��	�� ��	� ���� ��$$�	����� �������
�����������"�����#����$���������	������������	�	����	����	�� ��������$���	��������������������������������������	�����$����
�
�$$�	���������$���	��������0����	���������9�

- 7���)	��L�4�	��������	���
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Graphique 1 - Relation entre le débit de prélèvement d'un forage dans la 
nappe d'acompagnement d'un cours d'eau et le débit d'étiage du cours 

d'eau (QMNA5) en m3/s  - SEUIL 5 %                                                   
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Graphique 2 - Relation entre le débit de prélèvement d'un forage dans la 
nappe d'acompagnement d'un cours d'eau et le débit d'étiage du cours 

d'eau (QMNA5) en m3/h  - SEUIL 5 %                                                    
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Graphique 3 - Relation entre le cumul des débits de prélèvements (m3/h) et le débit 
d'étiage du cours d'eau (QMNA5) en m3/s au droit de l'aire délimitée  - SEUIL 10 %                                                    
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Graphique 4 - Relation entre le cumul des débits de prélèvements (m3/h) et le débit 
d'étiage du cours d'eau (QMNA5) en m3/h au droit de l'aire délimitée  - SEUIL 10 %                                 
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Débit Forage 
m3/h 

Correspondance à 
5% du QMNA5 (m3/s) 

Correspondance à 
5% du QMNA5 (m3/h) 

Correspondance à 
10% du QMNA5 (m3/s) 

Correspondance à 
10% du QMNA5 

(m3/h) 
8 0,04 144 0,08 288 
20 0,10 360 0,20 720 
40 0,20 720 0,40 1440 
60 0,30 1080 0,60 2160 
80 0,40 1440 0,80 2880 

100 0,50 1800 1,00 3600 
200 1,00 3600 2,00 7200 
250 1,25 4500 2,50 9000 
300 1,50 5400 3,00 10800 
400 2,00 7200 4,00 14400 
500 2,50 9000 5,00 18000 
600 3,00 10800 6,00 21600 
700 3,50 12600 7,00 25200 
800 4,00 14400 8,00 28800 
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MO/AMO 

Rapport 1 : réglementaire : rubrique 1.1.1.0 
Dossier loi sur l’Eau pour le forage de reconnaissance 

Rédaction du CCTP et du DCE pour les ouvrages de reconnaissance 

MO/AMO 

Réalisation des ouvrages de reconnaissance, essais de débits, analyses préalables 
(Type CEE, nitrates, nitrites, ammonium, HAP, turbidité, pesticides, fer, …) 
Suivi technique et interprétation des forages de reconnaissance (essais de débit, repérage 
de l'incidence sur le milieu...) 

FOREUR 

BET compétent 
en hydrogéologie 

et suivi des 
milieux 

Rapport  2 (technique) : rapport forage provisoire 
• Interprétation des essais de débits : test de l’ouvrage et test de 

nappe 
• Elaboration d’un protocole de suivi du milieu en fonction des 

premiers éléments de reconnaissance –si nécessaire- 
• Prescriptions pour le forage définitif 

Rapport 3  réglementaire : rubrique 1.1.2.0 
ou 1.2.1.0 ou 1.3.1. 0 
Demande Autorisation / Déclaration pour 
l’ouvrage définitif  - Rapport élaboré à partir 
du rapport 2, détaille le protocole de suivi du 
milieu qui sera mis en œuvre pour 1.2.1.0 

Rédaction du CCTP et du 
DCE pour la réalisation de 
l’ouvrage définitif 

MO/AMO 

Réalisation du forage définitif et essais de débits :  
• Test de l’ouvrage + test de la nappe (72 heures) 
• longue durée avec mesures sur le milieu selon le protocole détaillé dans le rapport  3 

rubrique 1.2.1.0 
• suivi de la turbidité et de la conductivité en continu 

FOREUR 

Rapport 4 (technique) rapport forage définitif 
Interprétation des essais sur le forage définitif et interprétation de l’incidence des 
prélèvement sur le milieu. Ce dernier volet devra être recalée par rapport aux chroniques 
piézométriques interannuelles et pluriannuelles. 

Suivi des essais de débits et mesure de 
l’impact des prélèvements sur le milieu 

Analyses CEE réalisées 
en fin d’essai de nappe -
longue durée (72 h) 

Laboratoire 
Agrée 

BET compétent 
en 

hydrogéologie 
et suivi des 

milieux 

Fin de la 
phase 

« recherche 
d’eau » Lancement de la procédure de DUP 

Autorisation provisoire de distribution 

Conclusion de l’étude de 
recherche de sites favorables 
à l’implantation de nouveaux 
ouvrages 

MO/AMO 



�����
!���	�
��

!��������������;,���������������������������?����&���������+��V����

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
RISQUES : zone inondée. Aléa inondation fort 
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Natura 2000 
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              Direction  départementale
des territoires et de la mer

      Service Eau, Biodiversité,Forêts

Évreux, le XXXX

 Pôle Territorial de l’Eau
Dossier suivi par : XXXX
Tél :  XXXX
Fax : 02 32 29 61 81
Mél : XXXX@eure.gouv.fr
Notre référence : XXXX

Objet :   Dossier  d'autorisation  au  titre  du  code  de 
l'environnement-  n° XXXX
Saisine pour avis

Mon service instruit le dossier de demande d’autorisation de prélèvement d’eau, au titre de 
l’article L 214-1 du code de l’environnement concernant l’opération suivante :

− XXXX

pour laquelle le dossier a été déposé pour instruction le XX/XX/201X.

Cette demande comprend :
• une étude d’impact  conformément  à la  catégorie  14 du tableau annexé à l’article 

R122-2 du Code de l’environnement ;
• une demande d’autorisation d’utilisation d’eau destinée à la consommation humaine 

au  titre  de  l’article  R1321-6  du  Code  de  la  santé  publique  qui  s’inscrit  dans  la 
procédure de déclaration d’utilité publique autorisant la dérivation des eaux.

Pour  de simplifier  le  circuit  des consultations des services,  l’unité territoriale de l’Agence 
Régionale de Santé, l’Autorité Environnementale de la DREAL et la police de l’eau de la 
DDTM ont mis en place une consultation unique pour les dossiers de prélèvements d’eau 
soumis à autorisation et étude d’impact.

Je sollicite donc votre avis au titre des trois volets :

• autorisation de prélever ;
• déclaration d’utilité publique des périmètres de protection et autorisation d’utilisation 

d’eau destinée à la consommation humaine ;
• évaluation environnementale de l’étude d’impact.

Afin de faciliter leur prise en compte dans le cadre des trois procédures respectives, vous 
voudrez bien remettre, sous 45 jours à compter de la réception de la présente, chaque avis 
sous feuillets indépendants au pôle territorial  de l’eau de la DDTM qui assure le guichet 
unique de cette opération.

      Le chef du Pôle Territorial de l'Eau,

Guillaume HENRION

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Eure  - CS42205 - 1, Avenue du Maréchal Foch  CS42205 27022 EVREUX 
CEDEX standard : 02 32 29 60 60 - heures d'ouverture au public : 9h00 à 12h15 et 13h45 à 17h00 du lundi au vendredi



Agence régionale de santé 
Délégation territoriale de l’Eure 

Cité administrative 
Boulevard Georges Chauvin 

27023 EVREUX CEDEX 
Tél. : 02.32.24.87.68 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 

Délégation territoriale de l’Eure  
Service émetteur :  
Veille et sécurité sanitaire et environnementale
Affaire suivie par : Delphine JULIEN 
 
 
Direction départementale  des territoires et de la mer
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Objet : Autorisation administrative 

 

Monsieur le Président, 

Conformément à article L. 1321-
destinée à la consommation humaine sont soumises à autorisation préfectorale
déclare d’utilité publique les périmètres de protection autour des points de captage.

Les points d’eau qu’exploite le 
captage …. Ce point de production présente des concentrations élevées
informations, aujourd’hui utilisé à très faible débit pour le maintenir en état de fonctionnement

Je vous indique qu’un captage d’eau potable, même utilisé en appoint ou en secours, doit faire l’objet 
d’une autorisation préfectorale. Si vous souhaitez le conserver, vous êtes dans l’obligation de 
poursuivre les démarches déjà initiées et nécessaires à l’obtention d’un arrêté préfectoral de 
déclaration d’utilité publique. Dans le cas contraire, une délibération du syndicat ainsi qu
nécessaires pour l’abandonner et doivent être adressées à l’agence régionale de santé

Une démarche similaire est à conduire auprès du service police de l’eau de la DDTM pour ce qui est 
de la régularisation du prélèvement au titre de l’artic

En conséquence, je vous demande de bien vouloir me faire connaître rapidement votre décision 
concernant le maintien en service du captage d’eau potable de 
œuvre (date d’abandon prévisionnelle ou délai de dépôt du dossier d

Dans le cas d’un abandon, il conviendra de déposer un dossier technique définissant les conditions de 
rebouchage éventuel ou de préciser la destination de l’ouvrage (secours, piézomèt
la procédure administrative éventuelle à mettre en œuvre.

 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour l

L’Ingénieur du génie sanitaire 
régionale de santé de Haute-

 
Mouloud BOUKERFA

 

 
 
 
 
 
 

Direction départementale des territoires et de 
mer de l’Eure 
1, avenue Foch 
27 022 EVREUX CEDEX
Tél : 02.32.29.60.60 

PRÉFECTURE DE L’EURE 

sanitaire et environnementale  

des territoires et de la mer  de l’Eure 

Guillaume HENRION 

Evreux, le

Autorisation administrative - captage de  

-7 du code de la santé publique, la production et la distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine sont soumises à autorisation préfectorale
déclare d’utilité publique les périmètres de protection autour des points de captage.

Les points d’eau qu’exploite le syndicat de … disposent d’une telle autorisation à l’exception du 
. Ce point de production présente des concentrations élevées en … 

informations, aujourd’hui utilisé à très faible débit pour le maintenir en état de fonctionnement

Je vous indique qu’un captage d’eau potable, même utilisé en appoint ou en secours, doit faire l’objet 
rale. Si vous souhaitez le conserver, vous êtes dans l’obligation de 

poursuivre les démarches déjà initiées et nécessaires à l’obtention d’un arrêté préfectoral de 
déclaration d’utilité publique. Dans le cas contraire, une délibération du syndicat ainsi qu

et doivent être adressées à l’agence régionale de santé

Une démarche similaire est à conduire auprès du service police de l’eau de la DDTM pour ce qui est 
de la régularisation du prélèvement au titre de l’article L214-1 du code de l’environnement.

En conséquence, je vous demande de bien vouloir me faire connaître rapidement votre décision 
concernant le maintien en service du captage d’eau potable de …, ainsi que les délais de mise en 

ionnelle ou délai de dépôt du dossier de régularisation administrative).

Dans le cas d’un abandon, il conviendra de déposer un dossier technique définissant les conditions de 
rebouchage éventuel ou de préciser la destination de l’ouvrage (secours, piézomèt
la procédure administrative éventuelle à mettre en œuvre. 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées.
 

Pour le Préfet de l’Eure et par délégation, 
 

 de l’agence 
-Normandie 

Mouloud BOUKERFA 

Le chef du pôle territorial de l’eau de la 
direction départementale

la mer de l’Eure
Guillaume HENRION

Monsieur le Président
 

Direction départementale des territoires et de la 

022 EVREUX CEDEX 

Evreux, le 

, la production et la distribution d’eau 
destinée à la consommation humaine sont soumises à autorisation préfectorale qui notamment 
déclare d’utilité publique les périmètres de protection autour des points de captage. 

d’une telle autorisation à l’exception du 
… et il est, selon mes 

informations, aujourd’hui utilisé à très faible débit pour le maintenir en état de fonctionnement. 

Je vous indique qu’un captage d’eau potable, même utilisé en appoint ou en secours, doit faire l’objet 
rale. Si vous souhaitez le conserver, vous êtes dans l’obligation de 

poursuivre les démarches déjà initiées et nécessaires à l’obtention d’un arrêté préfectoral de 
déclaration d’utilité publique. Dans le cas contraire, une délibération du syndicat ainsi qu’une note sont 

et doivent être adressées à l’agence régionale de santé. 

Une démarche similaire est à conduire auprès du service police de l’eau de la DDTM pour ce qui est 
1 du code de l’environnement. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir me faire connaître rapidement votre décision 
, ainsi que les délais de mise en 

régularisation administrative). 

Dans le cas d’un abandon, il conviendra de déposer un dossier technique définissant les conditions de 
rebouchage éventuel ou de préciser la destination de l’ouvrage (secours, piézomètre...) afin de cadrer 

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations distinguées. 

Le chef du pôle territorial de l’eau de la 
départementale des territoires et de 

la mer de l’Eure 
Guillaume HENRION 

le Président 



      Direction départementale
     des territoires et de la mer

 Service Eau, Biodiversité, Forêts

Evreux, le 

Monsieur le Maire/Président

Pôle Territorial de l’Eau
Dossier suivi par : Guillaume HENRION
Tél :  02 32 29 60 12
Fax : 02 32 29 61 81
Mél : guillaume.henrion@eure.gouv.fr
Notre référence : 

Objet : Captage AEP

Demande de renseignements pour régularisation 

La Mission Inter Services de l’Eau et de la Nature effectue un recensement des prélèvements 
destinés à l’alimentation humaine et agricoles dans le département de l’Eure. Ce recensement a 
pour objectif d’établir une base de données consolidée et de rendre réguliers les prélèvements  
ne disposant pas d’une autorisation formalisée.

Après analyse des actes administratifs des captages d’eau potable de l’Eure en notre possession, 
il apparaît que le captage de …..............  n’a pas d’autorisation de prélever au titre du Code de 
l’environnement et n’a pas fait pas l’objet d’une déclaration d’utilité publique.

Comme ce captage est antérieur à la loi sur l’eau de 1992 et à ses décrets d’application, une 
régularisation administrative pourrait être effectuée dans les conditions  de l’article L214-53 du 
Code de l’environnement.

Afin de nous permettre d'étudier les conditions de cette régularisation, je vous demande de nous 
fournir les éléments demandés en annexe avant le xx/xx/2015.

Après analyse des données fournies, vous recevrez un courrier qui vous donnera la procédure à 
suivre en matière de régularisation conformément  à  la  doctrine qui  a  été validée en Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques du 8 décembre 
2014.

Je vous prie d'agréer, Monsieur , l'expression de  ma considération distinguée.

Pour le directeur général de l’agence régionale 
de santé

L’ingénieur d’études sanitaires

Le chef du pôle territorial de l'eau

Delphine JULIEN Guillaume HENRION

Direction départementale des territoires et de la mer de l'Eure  1, avenue du Maréchal Foch CS42205 27022 EVREUX CEDEX
Standard : 02 32 29 60 60 - heures d'ouverture au public : 9h00 à 12h15 et 13h45 à 17h00 du lundi au vendredi



ANNEXE
Eléments à apporter dans le cadre de la procédure de régularisation des captages d’eau 

potable ne disposant pas d’autorisation administrative et antérieurs à 1992.

Syndicat / Commune de …................... 

Captage de …................

Commune de 

Données Observations

Propriétaire du forage initial

Propriétaire actuel (cas de rattachement à une autre 
structure syndical, EPCI..)

Date de prise de la compétence

code BSS

date de création du forage

coupe du forage Copie du plan de récolement

Implantation de l’ouvrage Référence parcelle et commune

avis d’hydrogéologue Copie s’il existe

débit de la pompe en m3/h

consommations par an de 1990 à 1995 Ou à défaut des années les plus proches 
de 1992

volumes prélevés par an de 1990 à 1995 Ou à défaut des années les plus proches 
de 1992

consommations par an de 2008 à 2013 

volumes prélevés par an de 2008 à 2013 
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